
Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Direction départementale
de la protection des populations

DREAL-UD69-AC
DDPP-SPE-AC

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE n° DDPP-DREAL 2025-183
actualisant les prescriptions applicables

à l’installation exploitée par la société NOVACYL
située rue Prosper Monnet à Saint-Fons

La Préfète de la Zone de défense et de Sécurité Sud-Est
Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes

Préfète du Rhône 
Commandeur de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment son article R. 181-45 ;

VU le code des relations entre le public et l'administration et notamment son article L.411-2 ;

VU l’arrêté ministériel  du 2 février 1998 modifié relatif  aux prélèvements et à la consommation
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de
l'environnement soumises à autorisation notamment son article 2 modifié par arrêté du 28
février 2022 ;

VU l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la
probabilité  d'occurrence,  de  la  cinétique,  de  l'intensité  des  effets  et  de  la  gravité  des
conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées
soumises à autorisation ;

VU l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au
sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ;

VU l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs dans les
installations classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre Ier du livre V du code de
l’environnement ;

VU l'arrêté préfectoral  d’autorisation du 21 juillet  2015 modifié régissant le fonctionnement des
activités exercées par la société NOVACYL dans son établissement situé à Saint-Fons ;

VU le dossier de porter à connaissance transmis le 13 juin 2025 concernant la modification des
prescriptions concernant la valeur du pH des eaux résiduaires du site envoyées pour traitement
à la station du GEPEIF ;

VU le rapport UDR-CRT-25-145-AC du 18 juillet 2025 de la direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes,  service chargé  de  l'inspection des
installations classées ;

VU la lettre du 5 août 2025 communiquant le projet d’arrêté à l’exploitant ; 
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VU l’absence d’observations de l’exploitant sur le projet d'arrêté ;

CONSIDÉRANT que la société NOVACYL a porté à la connaissance de la préfète du Rhône, le 13 juin
2025, une demande de modification de la valeur limite d’émission applicable au paramètre pH
et concernant les eaux résiduaires produites par le site ;

CONSIDÉRANT que ces eaux résiduaires sont envoyées pour traitement à la station d’épuration
industrielle du GEPEIF ;

CONSIDÉRANT  que  le  caractère  acide  de  ces  effluents  permet  la  neutralisation  des  effluents
envoyés par les autres industriels utilisateurs du GEPEIF et de limiter l’ajout de réactifs dans la
station du GEPEIF

CONSIDÉRANT que cette demande de modification est sans impact sur le fonctionnement de la
station  du GEPEIF  et  qu’elle  est  déjà  prise  en  compte  dans  le  cadre  de  la  convention  de
raccordement établie entre le GEPEIF et NOVACYL ;

CONSIDÉRANT qu'il convient de mettre à jour les dispositions de l'arrêté préfectoral d'autorisation
du 21 juillet 2015 modifié relatives aux caractéristiques des eaux résiduaires ;

SUR proposition du directeur départemental de la protection des populations et du chef de l'unité
départementale du Rhône de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et
du logement ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Bénéficiaire

La société NOVACYL, dont le siège social est situé 21 chemin de la Sauvegarde à Ecully (69130), est
tenue de se conformer aux prescriptions complémentaires définies dans les articles suivants dans
l'établissement qu'elle exploite sur le territoire de la commune de SAINT-FONS, rue Prosper Monnet.

Ces dispositions remplacent les prescriptions des actes antérieurs qui restent applicables.

ARTICLE 2 : Valeurs limites d’émission des eaux résiduaires avant rejet au GEPEIF

Les dispositions du point 4.3.9 de l’article 2 de l’arrêté préfectoral d'autorisation du 21 juillet 2015
modifié sont remplacées par les dispositions suivantes :

« 4.3.9 Valeurs limites d’émission des eaux résiduaires avant rejet au GEPEIF
Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les prélèvements, mesures ou analyses moyens
réalisés sur 24 heures.
Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, 
à partir d’une production journalière.
Dans le cas d’une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf 
disposition contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites 
prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base 
mensuelle.
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur 
limite prescrite.

Paramètre Valeur limite d’émission
pH Compris entre 1 et 4

DCO
Flux maximal journalier (kg)

Flux maximal journalier moyen (kg) calculé sur
le mois

2500
1800

».



ARTICLE 3 : PUBLICITÉ

Conformément aux dispositions des articles R. 181-44 et R. 181-45 du code de l’environnement, en
vue de l’information des tiers, une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de Saint-Fons et
peut y être consultée.
Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie de Saint-Fons pendant une durée minimum d’un
mois.
Le maire de Saint-Fons fera connaître par procès verbal, adressé à la Direction Départementale de la
Protection des Populations - Service Protection de l'Environnement, l'accomplissement de cette for-
malité.
Le présent arrêté est publié sur le site internet des services de l’État dans le Rhône pendant une
durée minimale de quatre mois.

ARTICLE 4 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Lyon :

1° par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée ;
2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article L. 181-3, dans un délai de deux mois à compter de l'affichage en mairie et de la publication
de la décision sur le site internet des services de l’État dans le Rhône.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du 1er jour d’affichage de la décision.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail  des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l'arrêté
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.
Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans les délais mentionnés
aux 1° et 2° ci-avant. 

Tout recours administratif ou contentieux doit être notifié à l'auteur de la décision (Mme la préfète
du Rhône – direction départementale de la protection des populations – 245, rue Garibaldi 69 422
LYON Cedex 03) et au bénéficiaire de la décision (NOVACYL Usine de Saint-Fons Chimie, rue Prosper
Monnet – BP53 69190 Saint-Fons),  à peine, selon le cas, de non prorogation du délai de recours
contentieux ou d'irrecevabilité du recours contentieux. Cette notification doit être adressée par
lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai de 15 jours francs à compter de la date
d’envoi du recours administratif ou du dépôt du recours contentieux (article R.181-51 du code de
l’environnement).

La présente décision peut faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission de médiation,
telle  que  définie  par  l'article  L.  213-1  du  code  de  justice  administrative,  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon.

ARTICLE 5 : EXÉCUTION

Le préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l'égalité des chances, le directeur
départemental  de  la  protection  des  populations,  le  directeur  régional  de  l'environnement,  de
l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, en charge de l’inspection des installations
classées, et le maire de Saint-Fons sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à la société.

http://www.telerecours.fr/
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